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La séance est ouverte à 10 h 15.

Point 98 de l’ordre du jour : Questions de politique
sectorielle (suite)

a) Coopération pour le développement industriel
(suite) (A/54/320)

b) Les entreprises et le développement (suite)
(A/54/451)

1. M. Talbot (Guyana), prenant la parole au nom du
Groupe des 77 et de la Chine, souligne que, pour les pays
africains, la mondialisation se traduit par une marginalisa-
tion. Il est généralement avancé que les économies africai-
nes tireront profit du phénomène de la mondialisation si
elles parviennent à s’y intégrer. Or, l’Afrique ne réunit pas
les conditions de base nécessaires pour se développer et
participer effectivement à l’économie mondiale.
L’intégration dans le processus de mondialisation se fait
essentiellement par le biais des industries à forte intensité
de savoir et de compétences, qui font cruellement défaut
en Afrique. Il est essentiel que les pays africains mettent
l’accent sur la production de marchandises d’exportation.
Les secteurs de l’alimentation, des boissons et du textile
ne peuvent suffire à stimuler l’expansion industrielle de
la région.

2. Par ailleurs, les politiques d’ajustement destinées à
corriger les déséquilibres macroéconomiques n’ont pas
tenu leurs promesses. De fait, la libéralisation des échanges
a accru les flux de produits bon marché, ce qui a encore
affaibli l’industrie locale. D’après la Banque mondiale,
l’Afrique a peu de chances de tirer sensiblement profit de
la libéralisation des échanges. En outre, les petites et
moyennes entreprises, qui ont grandement contribué au
progrès économique de l’Amérique latine et de l’Asie,
restent trop peu nombreuses en Afrique. Il est important
de développer ce type d’entreprises, qui combleraient le
vide qui existe actuellement entre les grandes sociétés,
généralement étrangères, et le secteur manufacturier non
structuré.

3. Parmi les recommandations visant à améliorer la
compétitivité du secteur privé en Afrique figure le recours
aux technologies de l’information et des communications.
L’Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel (ONUDI) la CNUCED et la Commission écono-
mique pour l’Afrique (CEA) continuent à jouer un rôle de
premier plan dans l’application du Programme de la
deuxième Décennie du développement industriel de
l’Afrique (1993-2002). Les mesures prises par l’ONUDI
et la CEA, évoquées aux paragraphes 25 et 26 du rapport
du Secrétaire général (A/54/320), devraient favoriser un

développement équitable et durable et permettre le renfor-
cement du secteur privé.

4. Le Groupe des 77 et la Chine s’associent aux préoc-
cupations exprimées par l’Organisation de l’unité africaine
(OUA) concernant le risque de marginalisation croissante
de la région. Pour permettre à l’Afrique de rattraper son
retard technologique et pour combler l’écart de revenu
entre cette région et le reste du monde, il faut stimuler les
investissements publics et privés dans les infrastructures
industrielles, renforcer les capacités technologiques,
notamment en valorisant les ressources humaines, renfor-
cer les institutions et instaurer une gouvernance écono-
mique efficace. Il faudrait pour cela que les donateurs
intensifient leur appui.

5. Les flux de capitaux privés représentent actuellement
plus de 70 % des flux de capitaux. Or ces capitaux sont
destinés pour l’essentiel aux pays d’Asie et d’Amérique
latine. L’Afrique perçoit moins de 1 % des investissements
étrangers directs. Même si les flux de capitaux privés ne
remplacent pas l’aide publique au développement, le
secteur privé peut contribuer considérablement au dévelop-
pement. Il est donc essentiel de créer un contexte favorable
au développement du secteur privé, mais ce n’est pas
suffisant. Le secteur privé lui-même doit se transformer
pour devenir un véritable partenaire du développement. Le
Groupe des 77 et la Chine estiment que le Secrétaire
général n’insiste pas suffisamment sur ce point dans son
rapport. Il importe maintenant pour la communauté
internationale de faire concorder les objectifs des investis-
sements privés et les objectifs de développement à long
terme.

6. La libéralisation et la mondialisation s’accompagnent
d’une modification des rôles et relations du secteur privé
et du secteur public. Les pays en transition et en développe-
ment sont particulièrement fragilisés par ce processus. Il
est donc important de faciliter l’application des politiques
après le processus de privatisation en renforçant les
programmes d’assistance technique et de formation.

7. Le Groupe des 77 et la Chine estiment que
l’Organisation des Nations Unies joue un rôle essentiel
dans la facilitation du dialogue intergouvernemental
nécessaire à la formulation de politiques de coopération
internationale dans le domaine des entreprises et du
développement. La CNUCED, l’ONUDI, le PNUD et le
Département des affaires économiques et sociales contri-
buent grandement à créer un partenariat entre les entrepri-
ses et les pays en développement à l’appui des objectifs de
développement.
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8. Les deux rapports du Secrétaire général fournissent
une analyse fouillée des défis que doit relever l’Afrique
alors qu’elle s’efforce d’améliorer sa compétitivité dans le
contexte de la libéralisation économique. La partie ne sera
pas facile mais le partenariat formé par l’ONUDI et la CEA
et les mesures adoptées par l’Organisation des Nations
Unies à l’appui de la deuxième Décennie du développement
industriel de l’Afrique devraient contribuer à stimuler le
développement industriel du continent. Le succès de ces
efforts dépend de l’appui offert par la communauté interna-
tionale. Le Groupe des 77 et la Chine demandent donc aux
États Membres de continuer d’accorder une attention
prioritaire à l’Afrique et de fournir les ressources nécessai-
res pour favoriser son développement.

9. M. Kääriäinen  (Finlande), s’exprimant au nom de
l’Union européenne, précise que la Bulgarie, l’Estonie, la
Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, la Pologne, la République
tchèque, la Roumanie, la Slovaquie et la Slovénie ainsi que
Chypre et Malte s’associent à sa déclaration. Il regrette que
les rapports du Secrétaire général dont la Commission est
saisie aient été publiés avec retard.

10. Les pays d’Afrique ne peuvent espérer qu’une
croissance modeste dans les années à venir. Le résultat des
efforts qu’ils déploient pour transformer rapidement leur
économie dépendra de l’efficacité avec laquelle le dévelop-
pement industriel pourra être lié au développement agri-
cole. Cela est d’autant plus vrai que les terres fertiles et la
richesse des ressources naturelles et humaines de l’Afrique
constituent un véritable potentiel. En exploitant ce poten-
tiel de manière participative et intégrée, on pourrait
stimuler fortement le développement socioéconomique de
l’Afrique et faire reculer la pauvreté.

11. Le Programme de la deuxième Décennie du dévelop-
pement industriel de l’Afrique a été revu en 1998 dans le
but d’améliorer la programmation au niveau des pays.
L’Union européenne se félicite de ce recentrage, qui
suppose l’élaboration de programmes viables, répondant
à la demande des pays et maîtrisés par eux.
L’industrialisation de l’Afrique se heurte notamment à la
faiblesse de la productivité, au manque de compétitivité du
point de vue des prix comme de la qualité et à
l’insuffisance des ressources financières. Les pays africains
doivent continuer à améliorer leurs infrastructures, créer
un contexte propice au développement du secteur privé et
encourager les investissements étrangers directs. Il est
également important qu’ils veillent à la viabilité de
l’industrialisation du point de vue de l’environnement.
L’Union européenne souligne que la science et la techno-
logie peuvent grandement contribuer à accroître la produc-
tivité. Il serait également utile, pour améliorer la producti-

vité et la qualité, de créer des centres nationaux, régionaux
et sous-régionaux de formation, de recherche et de services
ou de renforcer les centres existants. Par ailleurs, il est
important de favoriser, grâce au microfinancement, la
création de petites entreprises, qui offrent des emplois et
contribuent à la démarginalisation des pauvres, et en
particulier des femmes. 

12. L’Union européenne appuie le développement de
l’Afrique par le biais de programmes bilatéraux mis en
place par ses États membres, mais aussi de programmes,
projets et opérations lancés dans des domaines comme
l’industrie manufacturière, les mines, l’énergie, les infras-
tructures, les services et l’agriculture par l’intermédiaire
du Fonds européen de développement et de la Banque
européenne d’investissement. Ces activités ont notamment
pour objet de créer des conditions propices au développe-
ment industriel et aux investissements locaux et extérieurs.
Les conditions favorables accordées aux exportations
industrielles des pays africains par la Communauté euro-
péenne ont également pour but de stimuler le développe-
ment industriel du continent.

13. L’Union européenne appuie sans réserve les réformes
engagées par l’Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel (ONUDI). Son nouveau plan
d’action, adopté en 1997, met l’accent sur les domaines où
l’organisation jouit d’avantages comparatifs et appuie le
développement des agro-industries et des petites et moyen-
nes entreprises des pays les moins avancés. L’Union
européenne tient à souligner l’importance de la Conférence
sur le partenariat industriel et l’investissement en Afrique
organisée par l’ONUDI à Dakar (Sénégal) les 20 et
21 octobre 1999. Elle adhère en particulier à l’idée phare
de la Conférence, à savoir que l’industrialisation est un
élément clef de la lutte contre la pauvreté et du bien-être
social en général.

14. Concernant la question des entreprises et du dévelop-
pement, l’Union européenne considère le secteur privé
comme le principal moteur de la croissance économique
et la principale source de création d’emplois. En 1998, elle
a lancé une nouvelle stratégie en faveur du développement
du secteur privé dans les pays ACP. Cette stratégie a pour
but de créer des conditions favorables aux entreprises et
aux investissements, de renforcer les activités financières
et non financières des entreprises et d’améliorer leur
compétitivité. Pour ce faire, l’Union européenne aide les
pays ou les régions à élaborer des stratégies et a mis en
place un mécanisme de partage des coûts qui a pour objectif
d’améliorer la compétitivité des entreprises des pays ACP.

15. L’Union européenne est favorable à l’idée d’un
«contrat mondial» lancée par le Secrétaire général à Davos
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en janvier 1999. Elle est convaincue que cette initiative
permettra de resserrer la coopération entre les entreprises
et l’Organisation des Nations Unies.

16. M. Gallagher (États-Unis d’Amérique) dit que le
système des Nations Unies joue un rôle de premier plan
pour faciliter une participation active et constructive du
secteur privé au  développement, en particulier pour les
pays dont le secteur privé est à un stade précoce. Les
entreprises privées, qu’elles soient nationales ou internatio-
nales, sont actuellement les principaux créateurs d’emplois
et contribuent non seulement au développement de
l’économie d’un pays mais aussi aux progrès réalisés dans
le secteur social et dans celui de l’éducation. Le rapport du
Secrétaire général (A/54/451) souligne le rôle clef que joue
le secteur privé dans l’établissement d’infrastructures. Il
insiste également sur le lien entre les mesures de bonne
gouvernance et la création et la croissance du secteur privé.
Les États-Unis se félicitent de la contribution que de
nombreuses institutions des Nations Unies apportent au
développement durable par leur action dans des domaines
comme la comptabilité, le droit ou la finance. Le secteur
privé doit toutefois être à la hauteur de ses responsabilités;
les entreprises doivent respecter le droit du travail, adopter
des codes de conduite  et appliquer des normes fondamen-
tales, notamment sur le plan écologique. Dans cette
optique, la proposition faite par le Secrétaire général à
Davos au sujet d’un contrat mondial est une initiative
heureuse. Les petites et moyennes entreprises, de par leur
capacité à créer des emplois, sont des éléments moteurs de
l’économie. À cet égard, il convient de se féliciter des
programmes d’assistance technique de la CNUCED et des
travaux du Groupe spécial mixte du PNUD et du Fond
d’équipement des Nations Unies sur le microfinancement.

17. M. Tchoulkov (Fédération de Russie) dit que sa
délégation appuie les efforts faits pour améliorer
l’efficacité des institutions spécialisées des Nations Unies,
et en particulier de l’ONUDI. La Fédération de Russie a
l’intention de coopérer encore davantage avec cette organi-
sation, dont elle apprécie les travaux. Elle estime que
l’action en faveur du développement industriel de l’Afrique
doit continuer de figurer parmi les priorités de l’ONUDI,
l’accent étant mis sur la création d’un potentiel industriel,
la promotion des investissements, le développement des
petites et moyennes entreprises et l’application de pro-
grammes pour l’environnement.

18. La Fédération de Russie se félicite de l’action entre-
prise par les organismes des Nations Unies, et en particu-
lier par la CNUCED, l’ONUDI et le PNUD, pour favoriser
le développement des entreprises dans les pays en dévelop-
pement ou en transition. L’expérience a montré que le

renforcement du secteur industriel, en particulier des
petites et moyennes entreprises, et l’adaptation des entre-
prises aux conditions du marché sont essentiels pour
parvenir à une croissance économique durable et créer des
conditions favorables au règlement des problèmes sociaux
les plus urgents, comme la pauvreté. Les organismes des
Nations Unies répondent rapidement aux nouveaux besoins
des entreprises des pays en développement ou en transition
et savent réagir avec souplesse à l’évolution de l’économie
mondiale, y compris aux conséquences négatives de la
mondialisation, comme la crise financière qui a eu de
lourdes conséquences sur les entreprises de nombreux pays
d’Amérique latine et d’Asie, ainsi que sur les entreprises
russes.

19. Le principal problème auquel doivent faire face les
entreprises, et notamment les petites et moyennes entrepri-
ses, est la difficulté d’accès aux ressources financières. Le
fait que ce problème figure parmi les priorités du pro-
gramme de travail de la CNUCED n’est pas un hasard. Il
est nécessaire d’intensifier les efforts déployés dans le
cadre de la CNUCED et des institutions financières inter-
nationales pour définir de nouveaux mécanismes de
financement répondant aux besoins des petites et moyennes
entreprises, en particulier dans les pays dont les capacités
financières sont limitées et le système bancaire sous-
développé.

20. L’assistance à la coopération internationale entre
entreprises, autre thème prioritaire des activités de la
CNUCED, devrait donner de bons résultats. Elle permettra
aux entreprises d’instaurer des partenariats fructueux, de
favoriser les investissements, de procéder à des échanges
de technologies et à des transferts de savoir-faire, tout en
évitant la bureaucratie. Cela étant, il est important d’aider
les entreprises intéressées à trouver les partenaires étran-
gers dont elles ont besoin. Les associations nationales
d’entreprises pourrait aider considérablement les organisa-
tions internationales à cet égard. 

21. Le développement des entreprises passe aussi par la
formation du personnel de direction. Des activités sont
menées à cette fin par la CNUCED, l’ONUDI et le PNUD
ainsi que dans le cadre d’accords bilatéraux. La Fédération
de Russie estime toutefois que les mesures prises jusqu’à
présent ne répondent pas pleinement aux attentes des pays
en développement ou en transition, qui ont besoin de
personnel hautement qualifié. Elle exprime à cette occasion
sa gratitude à ceux, notamment les États-Unis d’Amérique
et l’Union européenne, qui lui ont prêté assistance pour la
mise en oeuvre de son programme national dans ce do-
maine.
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22. La crise financière a eu des conséquences graves pour
les petites et moyennes entreprises qui commençaient à
prospérer en Fédération de Russie. Plus de 30 % d’entre
elles ont fermé leurs portes. Grâce notamment à
l’allégement des charges fiscales des entreprises, à la
décentralisation de l’économie et à la fixation d’un taux
de change plus réaliste, la situation commence à se redres-
ser. Les quelque 860 000 petites entreprises que compte la
Fédération de Russie produisent presque 12 % du PIB et
emploient près de 6,5 millions de personnes (contre 12
millions avant la crise). Il reste encore beaucoup à faire
pour créer un contexte macroéconomique et juridique
favorable au développement des petites et moyennes
entreprises. La Fédération de Russie rend hommage aux
organismes des Nations Unies et aux autres organisations,
notamment la BERD et la Banque mondiale, pour l’aide
qu’ils apportent à ses entreprises et espère que cette
coopération se poursuivra.

23. M. Kolby  (Norvège) dit qu’il ne peut y avoir de
développement économique et social sans un secteur privé
compétitif. De fait, on ne pourra faire reculer la pauvreté
sans sa participation active. Les investissements privés sont
indispensables pour la croissance et permettent aux gouver-
nements de disposer d’une base financière solide pour
remplir leurs obligations. Il est important que les pays en
développement développent leur secteur privé et soient
appuyés dans leurs efforts par les pays donateurs. La
Norvège continue d’aider plusieurs pays en développement
à améliorer les capacités de leur secteur productif, dans le
cadre de l’assistance bilatérale et par l’intermédiaire des
organismes des Nations Unies, des institutions de Bretton
Woods et de l’OMC.

24. Les réformes économiques et la libéralisation de
l’économie mondiale ont changé en profondeur les condi-
tions dans lesquelles opèrent les entreprises dans la plupart
des pays. La Norvège est convaincue qu’il faut élaborer une
stratégie de développement du secteur privé qui soit plus
cohérente et mette l’accent sur les besoins et les priorités
des pays en développement. C’est pourquoi elle a présenté
un document d’orientation qui précise les grandes lignes
de sa politique d’appui au développement du secteur privé
des pays en développement. L’amélioration du contexte
juridique, institutionnel et politique du développement du
secteur privé est au coeur de la stratégie. En effet, ni les
initiatives nationales, ni l’assistance étrangère ne peuvent
donner de véritables résultats en l’absence de politiques
nationales prévisibles et transparentes, d’un système
d’administration de la justice bien rôdé et d’un secteur
financier performant. La stratégie met aussi l’accent sur
les investissements étrangers et intérieurs. En effet, dans

nombre de pays en développement, les investissements sont
très faibles et les pays les plus pauvres bénéficient rarement
d’investissements étrangers directs.

25. L’aide offerte par l’Organisation des Nations Unies
et les institutions multilatérales dans le domaine du
commerce et du développement dans le but de favoriser le
développement du secteur privé dans les pays en dévelop-
pement est essentielle. La Norvège est disposée à accroître
son appui pour que les pays en développement puissent
tirer parti des possibilités que leur offre la libéralisation
de l’économie mondiale. Elle attache une grande impor-
tance au dialogue avec les pays bénéficiaires, le but étant
d’intégrer l’aide offerte dans les instruments de planifica-
tion existants. Elle met aussi l’accent sur la coordination
entre donateurs. Enfin, il importe de resserrer la coopéra-
tion entre les différents organismes oeuvrant dans le
domaine du commerce et du développement. Les donateurs
peuvent contribuer à cet effort en appuyant le renforcement
des capacités et des institutions des pays bénéficiaires. Ce
faisant, ils doivent prêter davantage attention aux besoins
des pays en développement qu’à ceux de leur propre
industrie.

26. La Norvège se félicite de l’initiative lancée par le
Secrétaire général au Forum économique mondial de Davos
concernant la conclusion d’un «contrat mondial» entre
l’Organisation des Nations Unies et le secteur privé.

27. M. Huang Xueqi (Chine) dit que l’entreprise,
véritable «cellule» de l’économie, est l’un des principaux
acteurs du développement, et que l’essor des entreprises
n’est pas seulement fonction de leurs performances, mais
aussi de la politique suivie par l’État. L’État est en effet
irremplaçable pour ce qui est de la formulation des straté-
gies générales de développement de l’entreprise et de la
création d’un environnement porteur moyennant la régle-
mentation et l’appui institutionnel nécessaires.

28. À l’échelle internationale, les gouvernements, les
organisations internationales compétentes et les sociétés
civiles devraient se concerter pour faciliter les échanges
de données d’expérience nationales sur le développement
des entreprises, établir des réseaux d’information et
promouvoir le commerce et l’investissement entre entrepri-
ses, suivant la voie déjà tracée par la CNUCED, le Centre
du commerce international (CCI) et l’ONUDI. On souli-
gnera en particulier qu’au regard de la mondialisation, les
pays développés ne devraient pas limiter la coopération
interentreprises aux opérations de fusion ou de prise de
participation entre sociétés transnationales. Ils devraient
contribuer davantage au développement des entreprises des
pays en développement par le biais de coentreprises, de
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contrats de sous-traitance, de transferts de technologies et
d’octroi de licences d’intérêt mutuel.

29. Le système économique chinois, qui correspond à la
phase initiale du socialisme, se caractérise par la coexis-
tence de multiples composantes économiques dominées par
les entreprises du secteur public. Le Parti communiste
chinois a récemment fixé les objectifs et directives ci-après
pour la réforme et le développement des entreprises
publiques à l’horizon de 2010 : 1) renforcer le rôle des
entreprises publiques dans les secteurs-clefs de l’économie
nationale tout en favorisant le codéveloppement des
secteurs public et privé; 2) refondre les entreprises publi-
ques, notamment en redéployant ou restructurant les avoirs
publics (conversion de certaines entreprises publiques en
sociétés par actions, constitution de coentreprises ou prises
de participation faisant intervenir des sociétés étrangères,
rééquilibrages entre entreprises géantes et petites et
moyennes entreprises (PME); 3) réformer la gestion des
entreprises en fonction des règles de l’économie de marché,
en s’efforçant de désengager progressivement l’État ou de
moduler les modalités de gestion des avoirs publics, et de
faire des entreprises des entités juridiques autonomes
responsables de leurs profits et pertes; 4) promouvoir le
progrès technique et la modernisation des entreprises par
le biais d’investissements dans les technologies nouvelles
et de partenariats entre industriels, universités et instituts
de recherche et enfin; 5) créer un climat concurrentiel en
incitant les entreprises publiques à procéder à des fusions
et à des achats, à comprimer leurs effectifs ou à les redé-
ployer, tout en mobilisant les divers secteurs de la société
autour de la création d’emplois et du maintien du niveau
de vie des travailleurs licenciés des entreprises publiques.

30. En parallèle à cette refonte du secteur public, le
Gouvernement chinois a mis en place des stratégies
concernant le secteur privé, qui consistent, premièrement,
à renforcer la législation afin de protéger les droits et les
intérêts des entreprises privées et des travailleurs indépen-
dants; deuxièmement, à faire appliquer des politiques en
faveur du développement du secteur privé, comme par
exemple, l’octroi du droit d’importation et d’exportation
à certaines entreprises à compter du 1er janvier 1999,
l’octroi d’aides à la création d’entreprises et
d’exonérations fiscales aux travailleurs licenciés qui
souhaitent monter leur propre affaire, et l’octroi de prêts
aux PME (les formules des garanties de prêts et du capital-
risque sont à l’étude); enfin, troisièmement, à créer les
conditions d’une concurrence loyale entre entreprises de
tous statuts, en accordant progressivement le même traite-
ment national à toutes les entreprises, y compris celles
appartenant à des investisseurs étrangers et en autorisant

la création d’entreprises privées dans tous les domaines
d’activité autres que ceux formellement interdits par l’État.

31. Si l’essor industriel est un facteur important de
croissance économique, dans les pays en développement,
c’est aussi un outil majeur de lutte contre la pauvreté et de
création d’emplois. C’est pourquoi il faut s’inquiéter de
l’écart qui se creuse entre le Nord et le Sud en matière
d’industrialisation et de technologie industrielle. En
conséquence, tout en insistant sur la nécessité d’un déve-
loppement industriel durable, il ne faut pas négliger la
coopération pour le développement industriel de type plus
traditionnel. Ainsi, il est impératif que les pays développés
honorent les engagements qu’ils ont contractés vis-à-vis
des pays en développement et consentent les apports
financiers, les transferts de technologie et autres services
de consultation et de formation nécessaires au développe-
ment industriel. Le besoin s’en fait particulièrement sentir
sur le continent africain, pauvre et très peu industrialisé,
où la communauté internationale doit faire davantage
appliquer le programme de la deuxième Décennie du
développement industriel de l’Afrique (1993-2002).

32. En tant qu’organisme responsable de la coordination
de l’action des organismes des Nations Unies dans le
domaine du développement industriel, l’ONUDI a apporté
une importante contribution au développement industriel
et à la relance économique des pays en développement. La
Chine continuera de lui apporter son soutien, mais espère
qu’en axant ses travaux sur la promotion des investisse-
ments industriels et sur le développement industriel
durable, l’ONUDI saura utiliser plus efficacement les
ressources humaines et financières réduites dont elle
dispose depuis sa rationalisation pour mieux rendre service
aux pays en développement.

33. M. Yepez (Équateur), s’associant à la déclaration
faite par le Guyana au nom du Groupe des 77 et de la
Chine, dit que la mondialisation est désormais une réalité
et que les pays en développement ont fait tout leur possible
pour s’insérer dans le nouvel ordre mondial en mettant en
place des programmes d’ajustement économique malgré
leur coût social élevé, en ouvrant leurs marchés, en moder-
nisant l’État et en luttant contre la corruption. En dépit de
tous ces efforts, de profonds écarts de développement
subsistent et le fossé ne cesse de se creuser entre riches et
pauvres.

34. La mondialisation a mis en exergue la vulnérabilité
des pays en développement face aux crises financières, à
la chute des prix des principaux produits de base et aux
effets des catastrophes naturelles. Qui plus est, il faut se
préoccuper du recul de la coopération au service du déve-
loppement et de l’indifférence devant les graves problèmes



A/C.2/54/SR.32

7

sociaux des pays défavorisés. Ainsi, la mondialisation ne
se traduit ni par une distribution équitable des richesses,
ni par le progrès scientifique, l’amélioration de la situation
sanitaire dans le monde ou l’enrichissement culturel.

35. C’est pourquoi il incombe à l’ONU, en tant
qu’instance démocratique suprême de la communauté
internationale, de jeter les bases d’un ordre international
plus juste. La mondialisation ne peut se poursuivre selon
des modèles de développement qui se sont révélés incapa-
bles de satisfaire au besoin fondamental des peuples de
vivre dans la dignité et le respect des vraies valeurs de la
démocratie et de la justice sociale.

36. L’Équateur est favorable à un système commercial
international aux règles claires, transparentes et prévisi-
bles. Il estime que le nouveau cycle de négociations de
l’Organisation mondiale du commerce doit marquer un net
progrès sur la voie de l’application des Accords d’Uruguay,
de sorte qu’avec le nouveau millénaire cessent le protec-
tionnisme, les mesures paratarifaires et les mesures unila-
térales et extraterritoriales qui portent atteinte au libre-
échange et ferment l’accès des marchés internationaux aux
produits des pays en développement.

37. L’Équateur défend l’investissement étranger comme
instrument de développement. Le secteur privé étant
manifestement l’acteur principal de l’activité productive
nationale, l’Équateur appuie les nouvelles formes de
coopération permettant de diversifier les échanges commer-
ciaux, d’attirer les investissements étrangers et de créer de
nouvelles industries. Il se félicite en particulier des efforts
déployés par l’Union européenne, notamment dans le cadre
des programmes «ECIP» et «AL-INVES» qui ont stimulé
les investissements directs dans le secteur privé, la création
d’emplois et la diversification des échanges avec l’Europe.

38. Fidèle à sa vocation intégrationniste, l’Équateur
participe activement à la Communauté andine qui, grâce
aux réformes lancées dans le cadre du Protocole de Trujillo
de 1996, a pu consolider ses institutions pour faire face aux
défis de la mondialisation et des nouvelles relations
économiques extérieures. Enfin, grâce à l’action dyna-
mique du secteur privé, l’Équateur a approfondi les rela-
tions économiques et commerciales qui l’unissent à ses
partenaires traditionnels au profit d’une plus grande
ouverture vers l’extérieur. Avec son entrée au Conseil de
coopération économique du Pacifique, ses échanges
croissants avec l’Union européenne et sa participation
active aux processus sous-régionaux, régionaux et mon-
diaux, l’Équateur applique à fond le principe selon lequel
le commerce et la coopération entre les nations contribue-
ront au développement harmonieux et au bien-être de

l’humanité ainsi qu’à un ordre mondial plus juste et plus
solidaire.

39. M. Kasemsarn (Thaïlande), s’associant à la déclara-
tion faite par le Guyana au nom du Groupe des 77 et de la
Chine, dit que dans le cadre de la deuxième Décennie du
développement industriel de l’Afrique (1993-2002), la
Thaïlande a surtout fourni une assistance technique aux
pays africains dans les domaines de l’agriculture, de la
santé, de l’éducation, de la gestion et de la mise en valeur
des ressources humaines qui, selon elle, constituent les
bases d’un bon développement industriel. Elle s’est aussi
efforcée de faire participer le secteur privé, de renforcer les
partenariats entre les entreprises thaïlandaises et africaines
et d’étudier les possibilités de coentreprises et de relations
d’affaires mutuellement profitables. Par ailleurs, dans le
cadre de la Conférence internationale de Tokyo sur le
développement de l’Afrique, la Thaïlande, en collaboration
avec d’autres partenaires, a lancé de nouvelles initiatives
au service du développement socioéconomique de
l’Afrique, et en 1997, elle a accueilli le Forum Asie-
Afrique II à Bangkok en collaboration avec le Gouverne-
ment japonais, l’ONU et la Coalition mondiale pour
l’Afrique. Bien que la Thaïlande se remette à peine de la
crise financière et manque de ressources, elle tient à
poursuivre son programme d’assistance technique à
l’Afrique.

40. Concernant le rôle de l’Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel (ONUDI), la
délégation thaïlandaise estime qu’il faudrait le renforcer
car l’ONUDI fait beaucoup pour aider les pays en dévelop-
pement à atteindre une croissance soutenue. La Thaïlande,
qui a reçu l’aide de l’ONUDI dans les années 70 et 80 pour
la construction de sa base industrielle, a l’honneur au-
jourd’hui d’accueillir le Bureau régional de l’ONUDI pour
l’Asie et le Pacifique, et entend poursuivre sa collaboration
avec cette organisation au profit des pays en développement
dans les domaines de la gestion de l’environnement, de la
normalisation, de la valorisation des ressources humaines
et du développement des PME.

41. Concernant les entreprises et le développement, la
Thaïlande estime que le développement durable, en parti-
culier dans le secteur industriel, ne peut se concrétiser sans
la force créatrice de l’entreprise privée. Ainsi, en Thaï-
lande, le secteur privé est le moteur de la croissance
économique. Toute la stratégie de développement est basée
sur des politiques favorables au secteur privé et même en
temps de crise, le Gouvernement thaïlandais met l’accent
sur le rétablissement de la confiance du secteur privé,
convaincu que seule une relance ordonnée par le secteur
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privé peut ramener la Thaïlande sur le chemin du dévelop-
pement durable.

42. Pour atteindre cet objectif, la Thaïlande a adopté
diverses politiques macroéconomiques pour améliorer la
compétitivité de son économie, parmi lesquelles il faut citer
une réforme fiscale et tarifaire, la promotion des prises de
participation, des incitations en faveur du secteur de
l’immobilier et une aide au financement des PME, le tout
en tandem avec des mesures de protection sociale, de bonne
gestion des affaires publiques, de démocratisation et de
gestion et d’exploitation rationnelles de l’environnement
qui permettront d’assurer des bases solides au développe-
ment du pays.

43. Dans la déclaration qu’il a faite lors du Sommet
économique de l’Asie de l’Est, au Forum économique
mondial, le Premier Ministre thaïlandais a souligné les
différentes composantes de sa stratégie à long terme visant
à rendre la Thaïlande plus compétitive : 1) amélioration
des capacités de recherche-développement; 2) amélioration
de la qualification de la main-d’oeuvre et 3) incitation à
l’investissement dans les domaines à même de favoriser la
productivité et l’efficacité. Enfin , le secteur privé thaïlan-
dais a été incité à adopter progressivement les normes
internationales en matière de gouvernance et de transpa-
rence, comme en témoigne la loi contre le blanchiment de
l’argent adoptée en août 1999.

44. La rationalisation des entreprises publiques par voie
de privatisation est un autre volet important des efforts
menés pour accroître la compétitivité. Avec l’aide de la
Banque mondiale et du Fonds monétaire international, la
Thaïlande a élaboré un plan-cadre pour la réforme du
secteur public portant sur 59 entreprises publiques des
secteurs-clefs comme les télécommunications, les trans-
ports, l’eau et l’énergie, qui permettra d’accroître la
participation du secteur privé à l’économie.

45. Malgré tous les efforts de réforme en faveur des
entreprises privées et du développement, la Thaïlande
estime qu’une conjoncture extérieure favorable est un
ingrédient indispensable de la croissance économique
soutenue et du développement durable dans les pays en
développement et dans tout le reste du monde. Comme la
crise l’a montré, aucune économie n’est à l’abri de l’onde
de choc des catastrophes financières ou des bouleverse-
ments économiques qui surviennent n’importe où sur la
planète. Quelques îlots de prospérité ne pourront pas se
maintenir dans un océan de pauvreté et de sous-développe-
ment. La Thaïlande recommande donc un vigoureux effort
de coopération internationale, notamment de coopération
industrielle interrégionale, afin de rationaliser l’économie

mondiale dans un esprit de compétitivité et d’équité à
l’approche du nouveau millénaire.

46. M. Özügergin (Turquie) dit que les efforts déployés
pour redéfinir le rôle de l’État dans l’économie ont pris
beaucoup d’envergure dans le monde pendant les années
90. Ainsi, le secteur privé est de plus en plus reconnu
comme un moteur de croissance économique et de dévelop-
pement.

47. Parmi les stratégies de développement reposant sur
les principes de l’économie de marché, on peut citer la
réduction des restrictions aux importations, la création
d’un environnement concurrentiel au niveau des pays, la
privatisation des entreprises publiques et l’atténuation de
la pression fiscale. Les principales mesures qui sont prises
dans ce cadre portent sur la convertibilité de la monnaie,
l’autorisation des participations étrangères et du contrôle
de gestion par des étrangers, l’accent mis sur les exporta-
tions et la suppression des obstacles tarifaires et non
tarifaires.

48. La Turquie estime que le secteur privé peut vraisem-
blablement le mieux opérer là où l’État intervient le moins
dans les activités industrielles et commerciales. Les
politiques visant à renforcer le rôle de l’État du point de
vue de l’organisation et du contrôle de l’économie de-
vraient mettre l’accent sur la garantie d’une concurrence
loyale, la défense des droits de propriété intellectuelle et
industrielle, la protection des travailleurs et des consom-
mateurs et la libre circulation de l’information, ainsi que
la mise en place d’un cadre juridique et structurel appro-
prié.

49. À une époque où tous les pays cherchent à attirer des
investissements, les investisseurs potentiels sont de plus
en plus sélectifs lorsqu’ils examinent la rentabilité future
ou les facteurs de risque de tout projet d’investissement.
C’est pourquoi les pays qui ont une tradition de saine
gestion ont l’avantage. Pour attirer de nouveaux investisse-
ments, il faut s’être montré responsable dans l’utilisation
et la rentabilisation des fonds et avoir su bien gouverner
son entreprise, qu’il s’agisse de transparence, de protection
des droits des investisseurs, d’obligation redditionnelle ou
de respect intégral du droit en vigueur.

50. Pour ce qui est des entreprises et du développement,
il faut saluer le rôle que jouent les PME dans l’économie
des pays en développement. Leur production est souvent
plus importante et plus variée moyennant un investisse-
ment moindre. Elles créent des emplois en réduisant les
coûts d’investissement, résistent assez bien aux fluctua-
tions économiques grâce à leur souplesse structurelle,
s’adaptent aux évolutions de la demande et des modes de
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consommation, encouragent un développement régional
équilibré et tendent à corriger les déséquilibres dans la
répartition des revenus nationaux. Il reste toutefois que les
PME ont du mal à obtenir des emprunts et à bénéficier des
mêmes incitations ou mécanismes de financement ouverts
aux grosses entreprises. Leur niveau technologique est
généralement peu élevé et il leur est difficile d’attirer du
personnel qualifié.

51. Il faut se féliciter que de nombreux fonds et program-
mes des Nations Unies, ainsi que les institutions de Bretton
Woods, aient reconnu le rôle et les problèmes des PME
pour le monde en développement et le monde développé.
Ils doivent continuer à soutenir les PME dans les domaines
de la formation, de la technique, de la gestion, du conseil
en marketing et leur apporter une aide financière, de
préférence par le biais de la coopération entre secteur
public et secteur privé.

52. Enfin, selon la délégation turque, la participation du
secteur privé aux politiques sociales n’a jamais eu autant
d’importance. Manifestement, pour être efficace,
l’économie de marché doit s’appuyer sur un réseau de
structures sociales bien articulé. Il en résulte qu’aux
niveaux national et international, l’économie de marché
ne peut réellement bien fonctionner que si l’on met fin à
l’exclusion et aux inégalités sociales. D’où l’importance
qu’il y a à protéger des fluctuations des cycles conjonctu-
rels les services sociaux de base, y compris les filets de
sécurité à l’échelle internationale.

53. M. Baali (Algérie) dit que le débat sur la coopération
économique internationale en faveur de l’Afrique revêt une
importance toute particulière pour l’Algérie, qui, outre le
fait qu’elle est un pays africain, assume actuellement la
présidence de l’Organisation de l’unité africaine (OUA)
et celle du Groupe africain au nom duquel l’intervenant
prend la parole.

54. D’emblée, le représentant de l’Algérie déclare que
la question de l’industrialisation de l’Afrique n’a pas reçu
toute l’attention voulue de la part de la communauté
internationale dont l’intérêt se focalise sur d’autres régions
du monde en développement, en particulier l’Asie et
l’Amérique latine, parce que ce sont les foyers des pays dits
émergents. Après sept années de mise en oeuvre, le Pro-
gramme de la deuxième Décennie du développement de
l’Afrique continue de se heurter à de nombreux obstacles
que le Secrétaire général a bien inventoriés dans son
rapport (A/54/320), ce qui fait craindre que la deuxième
Décennie ne connaisse le même sort que la première dont
on connaît les promesses non tenues et les échecs avérés.

55. De fait, cette importante initiative ne pouvait aboutir
que si elle était accompagnée par l’appui technique et
financier de la communauté internationale, car la mobilisa-
tion des ressources internes de l’Afrique, par essence très
limitées, ne saurait suffire. La question des ressources
financières, sous forme d’aide publique au développement
ou d’investissements étrangers directs, garde une impor-
tance cruciale pour la plupart des pays africains. À ce titre,
la demande d’aide et de coopération faite en direction de
la communauté internationale ne constitue pas un acte de
faiblesse mais un acte de foi et une marque de confiance
en la solidarité internationale dont la mondialisation
effrénée que vit la scène internationale fait une condition
pour une intégration ordonnée du Sud à l’économie mon-
diale. Elle trouve sa justification dans le tableau peu
reluisant de l’économie africaine que dresse le rapport.

56. Les répercussions négatives de la mondialisation ne
peuvent être invoquées dans ce cas puisque l’Afrique, peu
intégrée au processus, a été épargnée par les secousses de
la crise asiatique. En revanche, le retard enregistré en
matière d’industrialisation risque d’aggraver sa marginali-
sation. Pour aider les pays africains, dont l’économie
dépend d’un nombre réduit de produits de base, à redyna-
miser le secteur de leurs exportations, il faut oeuvrer en
faveur de la diversification, ouvrir les marchés des pays
développés aux produits africains et drainer davantage
d’investissements étrangers vers le continent qui regorge
de potentialités non encore exploitées.

57. C’est pour répondre à cette grave défaillance que les
pays africains ont lancé en octobre 1996 l’«Alliance pour
l’industrialisation de l’Afrique» conçue comme un méca-
nisme de partenariat entre les secteurs public et privé et
entre les entreprises africaines et non africaines. Par
ailleurs, à l’occasion de la trente-cinquième session
ordinaire des chefs d’État et de gouvernement de l’OUA,
et de la première réunion du Groupe de parrainage des
chefs d’État et de gouvernement de l’Alliance pour
l’industrialisation de l’Afrique, les dirigeants ont souligné
l’importance vitale du développement industriel du conti-
nent africain pour la transformation structurelle des
sociétés africaines et comme facteur de stabilité sociale et
politique. Un certain nombre d’engagements ont été pris
à cet effet : redoubler d’efforts pour inverser la tendance
actuelle de baisse des flux d’investissements directs en
Afrique et doubler la part de l’Afrique dans la production
industrielle mondiale; mobiliser les ressources locales pour
l’industrialisation de l’Afrique et éliminer tous les obsta-
cles qui bloquent les investissements étrangers; intensifier
les efforts en faveur du financement des programmes
nationaux dans le domaine de l’industrialisation.
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58. Certes, il y a lieu de souligner le rôle crucial du
secteur privé dans la croissance économique, mais le
secteur privé n’est pas pour autant la panacée tant il est
vrai qu’il est souvent exclusivement guidé par son propre
profit. De plus, il ne se montre généralement guère géné-
reux en matière de transfert de technologie aux pays du
Sud. Par ailleurs, le débat sur le rôle du secteur privé ne
doit pas occulter la responsabilité de la communauté
internationale de venir en aide à l’Afrique, responsabilité
d’autant plus grande que bien des difficultés auxquelles est
confronté le continent africain puisent leurs racines dans
un passé pas très éloigné où l’Afrique était considérée
comme un réservoir de ressources naturelles à piller et de
ressources humaines à exploiter, y compris comme chair
à canon.

59. À cet égard, il faut rendre hommage à l’Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel qui a
fait de l’industrialisation de l’Afrique sa priorité absolue
et qui doit se consacrer désormais à la mobilisation de
l’assistance financière internationale qu’exige cette
mission. Les autres organismes, fonds et programmes des
Nations Unies, notamment la Banque mondiale, doivent
aussi s’attacher à accélérer la mise en oeuvre du pro-
gramme de la deuxième Décennie, notamment en ce qui
concerne la valorisation de l’expertise locale et
l’amélioration des capacités scientifiques et techniques des
pays africains, et à déployer des efforts supplémentaires
pour utiliser tous les ressorts de la coopération Sud-Sud.

60. M. Teshome (Éthiopie) dit que sa délégation
s’associe à la déclaration faite par le Guyana au nom du
Groupe des 77 et de la Chine. Depuis l’adoption de la
résolution 52/208 de l’Assemblée générale, des faits
nouveaux importants sont survenus sur le continent
africain. Les pays de la région ont poursuivi les efforts
entrepris pour créer un environnement économique favo-
rable à l’investissement et au commerce. Ils ont appliqué
des programmes d’ajustement structurel et de soutien au
secteur privé et pris des initiatives sectorielles qui doivent
permettre de développer les infrastructures économiques
et sociales nécessaires à la réalisation d’un développement
durable. Néanmoins, il ne faudrait pas faire preuve d’un
optimisme excessif à l’égard des réformes en cours. Le rôle
joué par le secteur industriel dans l’élimination de la
pauvreté ou dans la création d’emplois reste insignifiant.
La faiblesse de ce secteur est due, dans une large mesure,
aux rigidités de l’offre, lesquelles résultent des goulets
d’étranglement infrastructurels et des problèmes de
demande nés du faible pouvoir d’achat. De surcroît, les
politiques visant à redresser les déséquilibres macroécono-
miques ont négligé d’intégrer des stratégies cohérentes

axées sur le secteur industriel. Cette carence dans les
programmes d’ajustement, ajoutée à la libéralisation des
échanges qui a entraîné de vastes flux de produits bon
marché, a contribué à réduire la demande de biens produits
au niveau local. L’insertion de l’Afrique dans le processus
de mondialisation par le biais du développement du secteur
industriel passe par une amélioration du capital humain
disponible, la diversification du secteur industriel et la
fourniture de services financiers appropriés. La commu-
nauté internationale doit instaurer une véritable coopéra-
tion fondée sur les principes du partenariat, de la maîtrise
locale et de la promotion de l’exécution nationale en
prenant conscience du fait que l’utilisation rationnelle des
ressources humaines, agricoles et minérales de l’Afrique
peut contribuer à encourager la croissance d’une économie
mondiale plus saine.

61. Guidée par ces considérations, l’Éthiopie a appuyé
pleinement les programmes définis dans l’Alliance pour
l’industrialisation de l’Afrique qui, entre autres, préconise
de multiplier les partenariats pour renforcer les capacités,
d’encourager l’intégration régionale et de promouvoir un
consensus national entre tous les intervenants du secteur
industriel et la maîtrise des programmes par les pays. Dans
le cadre de l’Alliance, 11 pays africains sont parvenus à
élaborer des programmes nationaux intégrés qui complè-
tent les stratégies de développement général adoptées par
ces pays. La délégation éthiopienne espère que la Confé-
rence sur le partenariat industriel et l’investissement en
Afrique, qui s’est tenue les 20 et 21 octobre 1999 à Dakar,
aidera à mobiliser le soutien technique et financier requis
pour les programmes intégrés déjà élaborés et ceux qui sont
en voie d’élaboration. L’Alliance pour l’industrialisation
de l’Afrique mérite d’être appuyée par les partenaires du
développement et les institutions financières internationa-
les.

62. L’Éthiopie note avec satisfaction qu’un projet a été
lancé pour la création d’un centre de promotion des
investissements et des technologies en Afrique et en Asie.
Elle note également l’appel lancé par le G-7 en faveur d’un
partenariat mondial pour s’attaquer aux problèmes que
pose le développement industriel de l’Afrique et accroître
la part de l’Afrique dans la production industrielle mon-
diale.

63. Si l’on voit se profiler quelques initiatives positives,
il est décourageant de constater que les ressources financiè-
res requises pour les programmes parrainés par l’ONUDI
ne se matérialisent pas. En fait, le rapport de l’organisation
pour 1998 fait état d’une diminution du volume des fonds
mobilisés pour la coopération technique et indique égale-
ment que 40 % des contributions volontaires approuvées
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par les donateurs au profit de l’ONUDI ont servi à appuyer
des services ou des institutions dans des pays donateurs.
L’Éthiopie espère sincèrement que les diverses initiatives
qui ont été lancées au sujet des partenariats industriels et
des investissements en Afrique permettront de mobiliser
les ressources techniques et financières nécessaires à la
mise en oeuvre des programmes de pays intégrés formulés
dans le contexte de la deuxième Décennie du développe-
ment industriel de l’Afrique. Elle appuie les recommanda-
tions qui figurent dans le rapport du Secrétaire général
(A/54/320) en ce qui concerne la marche à suivre pour
concrétiser le partenariat envisagé. Il faut établir une
nouvelle liaison développement-aide-investissements pour
améliorer les ressources humaines et l’infrastructure de
l’Afrique. Les partenaires du développement doivent
déterminer comment l’aide bilatérale ou multilatérale
pourrait être exploitée pour attirer les investissements
privés étrangers dans le domaine industriel en Afrique. La
formule qui consiste à accorder des concessions
d’investissement à des investisseurs en capital-risque
privés mérite également un examen attentif car elle peut
favoriser la création d’emplois. 

64. En conclusion, la délégation éthiopienne rend
hommage à l’action menée par l’ONUDI pour promouvoir
l’industrialisation en Afrique. Elle engage cette organisa-
tion à collaborer plus étroitement avec l’Organisation de
l’unité africaine (OUA) et la Commission économique pour
l’Afrique (CEA) et à accélérer le processus de décentralisa-
tion.

65. M. Bouah-Kamon (Côte d’Ivoire) dit que, pour son
pays comme pour toute l’Afrique, le thème examiné est
d’une importance primordiale car l’industrialisation
constitue pour le continent africain l’un des axes majeurs
de sa politique de développement économique et social.
Comme le rapport du Secrétaire général (A/54/320) l’a
bien indiqué, l’Afrique est marginalisée dans les échanges
mondiaux, marginalisation qui est due à la forte dépen-
dance à l’égard des produits primaires. Dans ce contexte
international défavorable, les pays africains ont entrepris
de diversifier leurs productions en favorisant l’industrie
manufacturière et la transformation des matières premiè-
res. Cette industrialisation, qui vise à apporter une valeur
ajoutée aux produits d’exportation en vue d’accroître la
participation africaine au marché mondial, est confrontée
à de nombreux défis et aléas dont certains découlent des
effets de la mondialisation. L’industrialisation de l’Afrique
se heurte à des facteurs négatifs tels que le manque de
ressources financières dû à l’absence d’épargne nationale,
au poids de la dette extérieure, à la baisse de l’aide pu-
blique au développement et à la faiblesse des investisse-

ments étrangers directs, la pénurie de ressources humaines
qualifiées et la difficulté d’accès à la connaissance scienti-
fique et technique. Pour relever les défis, les pays africains
se sont unis dans une coalition : l’Alliance pour
l’industrialisation de l’Afrique. Un plan d’action a été
adopté par la Conférence au sommet des chefs d’État et de
gouvernement de l’Organisation de l'unité africaine en juin
1996 et un groupe de parrainage qui s’appuie sur un comité
directeur composé d’éminents entrepreneurs du secteur
privé et de représentants des ministères de l’industrie a été
constitué dans ce contexte. Ce groupe de parrainage a
reconnu le rôle crucial de l’industrialisation dans la
transformation structurelle quantitative et qualitative des
sociétés africaines, la création d’emplois et l’élimination
de la pauvreté.

66. La délégation ivoirienne salue les efforts déployés par
l’ONUDI pour aider les pays africains à résoudre les
problèmes que pose la mise en place d’une industrie
moderne et efficace. La Côte d’Ivoire fonde sa stratégie
d’industrialisation sur quelques principes : recherche d’une
valorisation maximale de la production agricole – condi-
tion indispensable pour assurer un développement indus-
triel rigoureux et compétitif au niveau international –,
adoption de stratégies sectorielles axées sur le développe-
ment de quatre grands secteurs (agriculture, mines, énergie
et industrie), prise en compte du processus d’intégration
de l’Union économique et monétaire ouest-africaine et de
la Communauté économique des États de l’Afrique de
l’Ouest, et amélioration des relations entre les pouvoirs
publics et le secteur privé pour instaurer le climat de
confiance indispensable à la reprise des investissements et
de la croissance.

67. M. Osei-Danquah (Ghana) constate que la structure
de l’économie africaine est restée inchangée après 40
années d’indépendance. Le continent est à la traîne par
rapport au reste du monde sur le plan de la production
industrielle et certains pays ont même observé un phéno-
mène de désindustrialisation. Or la question du développe-
ment industriel de l’Afrique se pose maintenant avec une
nouvelle acuité car elle doit assurer son intégration dans
l’économie mondiale. Le rapport du Secrétaire général
(A/53/320) souligne les problèmes liés à l’aggravation de
la pauvreté en Afrique et montre que ce continent joue un
rôle marginal dans l’économie mondiale. Comme il est
indiqué dans ce rapport, l’économie africaine ne pourra
être transformée rapidement que si l’on établi un lien entre
le développement industriel et le développement agricole,
en augmentant également la productivité agricole et en
assurant un accès aux connaissances et aux techniques.
Cela étant, il convient de souligner que les réformes
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économiques engagées par les pays africains sous l’égide
de la Banque mondiale et du FMI et suivant les formules
macroéconomiques dictées par les donateurs ont tué les
industries locales tout en majorant fortement les coûts
d’accès aux connaissances. D’autre part, la mise en oeuvre
de politiques efficaces en matière d’investissement et de
fiscalité dans bon nombre de pays africains n’a pas entraîné
une augmentation du volume des investissements étrangers
directs dans ces pays. Il est donc nécessaire de continuer
à affiner le processus amorcé à Washington, suivant lequel
la formulation des politiques macroéconomiques doit être
fondée sur la réduction de la pauvreté et les autres aspects
sociaux du développement. Il faut également envisager des
solutions nouvelles qui permettraient de mobiliser des
capitaux pour le développement industriel de l’Afrique.
L’utilisation des mécanismes de protection des investisse-
ments et d’assurance contre les risques devrait être élargie
et mieux ciblée. Les efforts déployés pour assurer l’accès
des produits africains au marché mondial n’ont pas non
plus donné les résultats souhaités compte tenu des rigidités
de l’offre. Une assistance technique serait indispensable
pour permettre à l’Afrique de tirer parti des futures préfé-
rences commerciales.

68. Une approche globale s’impose si l’on veut créer des
conditions propices pour promouvoir le développement
industriel de l’Afrique. À cet égard le Ghana note avec
satisfaction que l’ONUDI a commencé à mettre en oeuvre
des programmes intégrés dans les pays en développement
et les pays en transition. Cette organisation a également
raison d’insister sur la nécessité d’une stratégie plus
globale pour stimuler la compétitivité sur les marchés
mondiaux alors qu’on accorde actuellement trop
d’importance aux critères fondés sur les coûts et les prix.
Le nouveau partenariat stratégique qu’elle a établi avec
l’Organisation mondiale du commerce et l’accent mis sur
les questions liées au commerce et à l’industrie dans le
cadre intégré pour l’assistance technique en faveur des
pays les moins avancés constituent des éléments essentiels
à cet égard.

69. Le fait que le nombre des membres du Groupe de
parrainage de l’Alliance pour l’industrialisation de
l’Afrique a augmenté témoigne de l’engagement des
dirigeants africains en faveur de l’industrialisation du
continent. Il appartient aux gouvernements africains
d’encourager le développement du secteur privé en
Afrique, y compris en institutionnalisant les consultations
entre les pouvoirs publics et le secteur privé aux échelons
les plus élevés de la prise des décisions. La Conférence des
ministres africains de l’industrie devrait elle-même assurer
une représentation du secteur privé au sein de son Comité

directeur. Les pays africains sont également invités à créer
un environnement favorable à la rationalisation du secteur
bancaire, ce qui nécessiterait un appui de la part de la
communauté internationale pour renforcer les capacités.
Aux niveaux national et international, un ensemble de
mesures doivent être adoptées en vue de mieux valoriser
les ressources humaines, de renforcer les capacités techni-
ques et gestionnelles, de consolider l’infrastructure et de
favoriser la mobilisation de ressources internes. Les
transferts de technologies et de compétences sont primor-
diaux, de même que les aspects relatifs à la recherche-
développement.

70. La délégation ghanéenne engage les États Membres
à fournir un appui politique et financier à l’ONUDI,
compte tenu du rôle qu’elle joue dans la promotion de
l’industrialisation en Afrique. Elle note à cet égard qu’un
accroissement des montants de l’aide publique au dévelop-
pement et l’application de mesures d’allégement de la dette
au profit du continent contribueraient dans une large
mesure à éliminer les obstacles qui s’opposent à cette
industrialisation. Par conséquent, elle appuie les proposi-
tions relatives à la conversion de dettes en investissements
industriels et à la mobilisation de capitaux par le biais de
partenariats entre les secteurs public et privé dans les pays
développés au profit des PME en Afrique.

71. La Commission économique pour l’Afrique doit
continuer à jouer un rôle de chef de file, en collaboration
avec l’ONUDI, en vue de faciliter la réalisation des objec-
tifs de la Décennie. Les programmes de pays liés à la
Décennie doivent être alignés sur le Plan-cadre des Nations
Unies pour l’aide au développement, ce qui suppose un
renforcement de la coopération avec les institutions de
Bretton Woods et du partenariat entre l’ONUDI et le
PNUD. Enfin, la CEA devrait, en consultation avec
l’ONUDI et le PNUD, étudier la possibilité d’aider les
groupements économiques régionaux à mettre en commun
leurs ressources en matière de recherche-développement
afin de réaliser des économies et de maximiser la produc-
tion.

72. M. Reshetniak (Ukraine) souligne que les processus
de développement des entreprises, de privatisation,
d’abolition des monopoles et de déréglementation adminis-
trative revêtent une importance particulière pour les
économies en transition qui jettent les bases d’une éco-
nomie de marché. Les entreprises privées aident à renforcer
les libertés économiques et à mobiliser les énergies et elles
encouragent les peuples à affirmer leur esprit d’initiative
et leurs aspirations. Les petites et moyennes entreprises,
en particulier, ont un rôle crucial à jouer en tant que
catalyseur dans le passage à une économie de marché.
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L’esprit d’entreprise est un concept radicalement nouveau
pour la génération ukrainienne actuelle. Pendant plusieurs
décennies, on a imposé à la population du pays des concep-
tions et des objectifs qui allaient à l’encontre de cet esprit
et les motivations universellement admises qui sous-
tendent une croissance économique effective ont été
rejetées. De surcroît, l’Ukraine a hérité des contradictions
internes inhérentes à un système de planification adminis-
trative qui se sont accumulées sur plusieurs décennies,
système caractérisé par une grande rigidité, une militarisa-
tion complète et des déséquilibres structurels. Après son
accession à l’indépendance, elle a pris des mesures décisi-
ves pour rénover son économie et changer les mentalités
afin d’assurer le libre jeu des forces du marché et de
développer l’esprit d’entreprise dans le pays. Elle reconnaît
qu’il y a encore un travail considérable à accomplir pour
créer une économie de marché compétitive, capable de
répondre aux besoins croissants de la société. À l’occasion
d’une rencontre avec les chefs d’entreprises qui a eu lieu
récemment à Kiev, le Président ukrainien a mentionné sept
tâches principales auxquelles il faudrait s’atteler : elles ont
trait à la poursuite du processus de privatisation, à la
réalisation du droit à la propriété foncière, à la protection
des créanciers, des investisseurs et de la propriété privée,
à la création d’un environnement économique favorable,
à la réforme de la fiscalité, à la consolidation de la monnaie
nationale, au renforcement de la coopération avec les
institutions financières internationales et à l’accélération
du processus d’adhésion à l’Organisation mondiale du
commerce.

73. Les organismes des Nations Unies qui s’occupent des
questions économiques et sociales ont un rôle important
à jouer en fournissant une assistance technique aux pays
en développement et aux pays en transition dans ce
contexte. L’Ukraine bénéficie d’un programme, exécuté
par la Commission économique pour l’Europe, qui vise à
promouvoir l’esprit d’entreprise dans les pays en transi-
tion. Elle se félicite des travaux qui sont effectués dans le
pays sur une base multilatérale (CNUCED, ONUDI,
PNUD, etc.) ou  bilatérale. Pour éviter les doubles emplois
et les chevauchements, il importe d’améliorer la coordina-
tion entre les différents organismes et de faire plus large-
ment appel au secteur privé. L’Ukraine estime également
que l’utilisation des moyens électroniques de communica-
tion pour le commerce peut contribuer à stimuler l’esprit
d’entreprise. À cet égard, elle serait favorable à la réalisa-
tion d’une étude approfondie sur les aspects techniques,
économiques, juridiques et sociaux du commerce électro-
nique sous l’égide de la CNUCED.

74. La délégation ukrainienne se félicite des innovations
récemment introduites à l’ONUDI. La communauté
internationale devrait continuer à renforcer cette organisa-
tion en exploitant mieux ses capacités actuelles, dans les
limites de son budget qui a été sensiblement réduit.
L’ONUDI est maintenant bien placée pour assumer son
rôle dans la coordination des actions menées par divers
organismes internationaux dans les domaines de la science,
de l’industrie et de l’écologie. Grâce à ses compétences
spécialisées en matière d’harmonisation des législations
et à l’expérience qu’elle a acquise en collaborant avec un
certain nombre d’entités, elle pourrait contribuer au
processus de mondialisation. L’ONUDI devrait également
mettre davantage l’accent sur le transfert de technologies,
y compris celles provenant de pays en transition, l’Ukraine
par exemple. Ce pays souhaite établir une coopération
étroite avec l’ONUDI dans un certain nombre de domaines.
À cet égard il espère que le centre de liaison installé par
l’ONUDI à Kiev permettra de renforcer cette coopération.

75. M. Howell  (Organisation internationale du Travail)
dit que l’OIT a une relation avec le secteur privé unique
au sein du système des Nations Unies car elle le considère
comme partenaire à part entière, au même titre que les
gouvernements. Ces partenaires sont tenus de défendre les
principes sous-jacents aux objectifs stratégiques de l’OIT,
à savoir la promotion des droits fondamentaux sur le lieu
de travail, la sécurité de l’emploi et de revenus pour tous,
l’amélioration de la protection sociale et le renforcement
du dialogue social. La Déclaration de principes tripartite
sur les entreprises multinationales et la politique sociale,
adoptée par l’OIT dès 1977, énumère les principes à
respecter dans les domaines de l’emploi, de la formation,
des conditions de travail et des relations industrielles,
contribue à l’établissement d’un partenariat entre gouver-
nements, employeurs et salariés, assure un équilibre entre
la nécessité d’attirer les investissements étrangers directs
et le besoin d’une politique sociale équitable et progres-
siste.

76. Devant l’évolution des relations entre le monde des
affaires et les communautés aux niveaux mondial, national
et local, l’OIT s’attache à trouver de nouveaux moyens de
faciliter et d’orienter le dialogue. Le deuxième Forum des
entreprises de l’OIT, prévu à Genève courant novembre
1999, examinera une nouvelle conception du développe-
ment de l’entreprise tenant compte de la dimension sociale.
L’OIT a aussi organisé en 1998, en coopération avec
l’École des cadres des Nations Unies, une série d’ateliers
à Turin qui ont insisté sur l’importance du dialogue et d’un
partenariat concret entre les institutions spécialisées des
Nations Unies et les entreprises nationales et internationa-
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les afin de promouvoir les objectifs de développement.
L’OIT joue par ailleurs un rôle actif pour concrétiser le
Contrat mondial conclu entre l’ONU et le monde des
affaires, annoncé par le Secrétaire général à Davos en 1999
et qui se traduit déjà par l’adoption de mesures visant à
encourager le secteur privé à respecter les normes prescri-
tes en matière d’emploi, de droits de l’homme et de protec-
tion de l’environnement. Enfin, le programme de coopéra-
tion technique de l’OIT encourage activement la création
d’emplois dans les entreprises et dans les coopératives dans
de nombreux secteurs.

77. Toutes ces mesures montrent bien que le monde des
affaires est au coeur du processus de développement et son
rôle pour canaliser les investissements, mettre en valeur
les ressources naturelles et fournir des emplois, des biens
et des services est tout aussi important. L’OIT a adopté en
1998 la Déclaration relative aux principes et droits fonda-
mentaux au travail, aux termes de laquelle les États
membres doivent s’engager à respecter la liberté
d’association, reconnaître le droit aux négociations collec-
tives, éliminer le travail forcé, abolir le travail des enfants
et éliminer la discrimination dans l’emploi. Ces normes
ne peuvent exister en l’absence de mécanismes garantissant
des pratiques responsables sur le lieu de travail, des normes
décentes de travail et le respect des droits fondamentaux
des employés au sein des entreprises.

78. M. Delaney (Papouasie-Nouvelle-Guinée) dit qu’un
secteur privé actif est le principal moyen par lequel une
société crée des emplois, de la richesse et assure la fourni-
ture de biens et de services à sa population. La privatisation
procure aux gouvernements des ressources nécessaires pour
pouvoir appuyer efficacement le développement durable.
Il est toutefois illusoire d’espérer une croissance réelle du
secteur privé national lorsqu’un pays doit affecter ses
recettes d’exportation au service de la dette. L’expérience
de la Papouasie-Nouvelle-Guinée montre qu’une politique
de privatisation est une tâche monumentale qui exige une
planification systématique et doit être acceptée par le
public si l’on veut réduire les effets négatifs, notamment
la détérioration de la cohésion sociale. La Papouasie-
Nouvelle-Guinée est déterminée à ce que la privatisation
stimule l’activité économique productive, améliore la
stabilité économique générale et soit à l’origine d’un
environnement propice aux investissements. Le pays s’est
lancé dans un plan ambitieux en ouvrant un marché
boursier et encourage ses entreprises à faire enregistrer leur
raison sociale, afin de mettre les entreprises nationales sur
le même plan que leurs concurrents internationaux.

79. La Papouasie-Nouvelle-Guinée a procédé à une
refonte de son secteur public afin d’éliminer les pratiques

de corruption et de garantir la confiance de tous les interve-
nants, des entreprises privées, des fonctionnaires et des
dirigeants politiques. Par ailleurs, la promotion de meilleu-
res conditions de travail permettrait d’améliorer la transpa-
rence et la responsabilité. La Papouasie-Nouvelle-Guinée
se félicite donc que le Secrétaire général appelle à une plus
grande coopération internationale dans ce domaine,
notamment en encourageant des partenariats étroits entre
les institutions des Nations Unies, le secteur privé et les
gouvernements. Chaque pays doit pouvoir procéder aux
modifications nécessaires en fonction de ses circonstances
propres, dans le respect des principes communs de transpa-
rence, de bonne gouvernance et d’obligation redditionnelle.

80. Les problèmes d’infrastructure sont l’un des obstacles
fondamentaux empêchant les pays en développement d’être
autosuffisants et d’attirer les investisseurs étrangers,
notamment les sociétés transnationales. Alors que les pays
devraient procéder à des investissements substantiels dans
leurs infrastructures nationales, cela s’avère difficile
lorsqu’ils ne disposent pas du capital ou des techniques
nécessaires. Par ailleurs, la formation est aussi un élément
indispensable,  pour lequel les fonds et programmes des
Nations Unies et les institutions de Bretton Woods contri-
buent à combler les lacunes des programmes nationaux.
Les institutions des pays de la région Asie-Pacifique
connaissent de graves problèmes financiers à la suite de la
récession découlant de la crise financière asiatique; la
Papouasie-Nouvelle-Guinée demande donc au système des
Nations Unies de poursuivre les programmes de formation
à leur intention. En sa qualité de membre de l’Association
de coopération économique Asie-Pacifique, la Papouasie-
Nouvelle-Guinée est déterminée à réviser des politiques
commerciales qui entravent la croissance économique et
la promotion de l’industrie locale, comme les barrières
tarifaires, les monopoles, les pratiques restrictives et
certaines réglementaires. La création d’une zone de libre-
échange dans la sous-région mélanésienne il y a une
dizaine d’années a permis d’élargir la gamme des produits
échangés et a ouvert de nouvelles opportunités aux entre-
prises.

81. M. Osio (Nigéria) dit qu’il s’associe à la déclaration
faite par le représentant du Guyana au nom du Groupe des
77 et de la Chine. S’agissant du point 98 a) de l’ordre du
jour, le Nigéria a noté dans le rapport du Secrétaire général
sur la mise en oeuvre du Programme de la deuxième
Décennie du développement industriel de l’Afrique (1993-
2002) (A/54/320) que malgré un redressement, le revenu
par habitant de l’Afrique subsaharienne est encore infé-
rieur à ce qu’il était 20 ans auparavant dans près de la
moitié des pays africains. La pauvreté s’est également
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aggravée et la productivité a chuté, ce qui est une caracté-
ristique marquante du développement industriel africain.
Le Nigér ia estime donc qu’un programme
d’industrialisation de l’Afrique aura peu de résultats s’il
ne contient pas de mesures d’atténuation de la pauvreté.
La délégation du Nigéria appuie les recommandations
faites par l’ONUDI, l’OUA et la CEA par l’intermédiaire
du Groupe de parrainage pour trouver une solution au
problème de l’industrialisation du continent africain.

82. Passant au point 98 b) de l’ordre du jour, le représen-
tant dit que du fait de la mondialisation, le secteur privé
sera non seulement responsable d’une proportion énorme
des ressources mondiales, mais aura également un rôle plus
important pour déterminer la stabilité économique, poli-
tique et sociale de nombreux pays. Il est donc impératif que
les gouvernements et le système des Nations Unies con-
cluent des partenariats avec le secteur privé. Le rapport
repose dans une grande mesure sur l’hypothèse que les pays
en développement disposent d’une économie de marché
moderne et efficace, dont les structures appliquent des
politiques monétaires et budgétaires sans contraintes
extérieures. Mais dans de nombreux pays en développe-
ment, 80 % de la monnaie en circulation est en dehors du
système bancaire et les taux d’intérêt n’ont pas d’effet sur
les investissements. Pour améliorer la situation écono-
mique des pays en développement, en particulier des moins
avancés, il convient d’examiner de plus près la nature des
structures économiques de ces pays et prescrire des solu-
tions politiques qui tiennent compte des réalités sur le
terrain.

83. S’agissant de la corruption, le représentant reconnaît
qu’elle constitue le plus grand obstacle au développement
dans de nombreux pays et, bien que le rapport du Secrétaire
général semble sous-entendre que les gouvernements des
pays en développement doivent se débarrasser de la corrup-
tion qui les gangrène pour attirer les investissements du
secteur privé étranger, l’expérience montre que c’est en fait
le secteur privé, en particulier certaines entreprises étran-
gères agissant en collusion avec des responsables gouverne-
mentaux, qui est le catalyseur d’actes de corruption et de
versements de pots-de-vin. Au demeurant, le Gouverne-
ment nigérian a fait de la lutte contre la corruption sa
première priorité et tout en reconnaissant le lien entre le
monde des affaires et le développement, il est convaincu
que le développement du Nigéria doit être protégé
d’éléments subversifs du monde des affaires, comme la
corruption. Par ailleurs, il souhaite rapatrier une partie des
fonds qui ont été illégalement transférés à l’étranger et
espère pouvoir compter sur l’appui de la Deuxième Com-
mission à cet égard. Le Nigéria espère donc que le projet

de résolution de la Deuxième Commission pour la présente
session tiendra compte de ces besoins et demandera
également à la Sixième Commission d’élaborer une
convention en la matière.

84. Le rapport du Secrétaire général évoque également
la question de l’augmentation du volume des échanges
entre pays en développement et leurs partenaires industria-
lisés, ainsi qu’entre pays en développement. Le Nigéria
souhaite donc réitérer son appel en faveur de
l’élargissement de l’accès aux marchés pour les produits
des pays en développement. Pour ce faire, il convient de
modifier les règles d’origine de l’Organisation mondiale
du commerce. Le Nigéria invite donc l’ONU et ses institu-
tions spécialisées à se pencher sur la question dans ses
efforts de promotion d’un environnement propice au
développement du secteur privé, en particulier dans les
pays en développement. 

85. En conclusion, le représentant se félicite que le
rapport reconnaisse qu’il est nécessaire de respecter
certains principes et normes universels, notamment en ce
qui concerne l’environnement, dans la promotion de la
participation du secteur privé à la croissance économique.
À cet égard, le Nigéria voudrait préconiser l’application
de normes dans les systèmes de production des sociétés
étrangères, en particulier dans les secteurs du pétrole et des
minéraux. En effet, certaines entreprises opérant dans les
pays en développement affichent un mépris total de
l’environnement lorsqu’il est question de maximiser les
profits, alors qu’elles n’auraient pas la même attitude dans
leur pays d’origine.

86. M. Rahmatalla (Soudan) appuie la déclaration qu’a
présentée le Représentant du Guyana au nom du Groupe
des 77 et de la Chine. Se référant au rapport du Secrétaire
général (A/54/320), il tient à souligner que, bien que les
taux de croissance enregistrés en Afrique se soient amélio-
rés entre 1995 et 1998, les perspectives pour 1999 et 2000
demeurent modestes en raison des problèmes économiques
mondiaux engendrés par les récentes crises financières. La
contribution de l’Afrique à la production industrielle
mondiale représente 0,3 % et ses investissements étrangers
directs moins de 1 % de l’ensemble des flux d’investisse-
ments mondiaux. En outre, la dette extérieure de l’Afrique
subsaharienne représente 80 % de son produit national
brut.

87. Compte tenu de la marginalisation de l’Afrique dans
les échanges et les investissements étrangers directs et du
fait que la pauvreté s’y est aggravée après une décennie de
programmes d’ajustement structurel, il est nécessaire de
diversifier la base de production des économies africaines,
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comme la communauté internationale s’y est engagée dans
la résolution 49/142 de l’Assemblée générale.

88. La délégation soudanaise appuie pleinement les
recommandations du Secrétaire général, notamment celle
qui concerne le renforcement de la valeur ajoutée comme
condition indispensable à l’augmentation des revenus en
milieu rural. Il convient de renouveler l’appui apporté à
la deuxième Décennie du développement industriel de
l’Afrique pour encourager les investissements des secteurs
privés étrangers et locaux sur ce continent, ce qui permet-
trait de démarginaliser les économies africaines.

89. Le Soudan se félicite des programmes de pays
exécutés dans 15 pays d’Afrique par l’ONUDI, qui compte
lancer des programmes similaires dans dix autres pays,
d’où la nécessité de réunir les fonds nécessaires à
l’application de ces programmes, soit 150 millions de
dollars. À ce sujet, la Deuxième Commission devrait
examiner les résultats de la Conférence sur le partenariat
industriel et l’investissement, tenue à Dakar conformément
à la résolution 52/208 de l’Assemblée générale.

90. L’orateur espère que la Deuxième Commission
approuvera les initiatives énoncées au paragraphe 69 du
rapport, notamment celle qui vise à établir un mécanisme
de financement des projets industriels qui reposerait sur
la conversion des dettes en investissements industriels.

91. La délégation soudanaise accueille avec satisfaction
les résultats de la première réunion du groupe des chefs
d’Etat et de gouvernement parrainant l’Alliance pour
l’industrialisation de l’Afrique, tenue le 13 juillet à Alger.
Le Soudan, partenaire essentiel du plan mis au point par
l’Alliance pour promouvoir le développement industriel
en Afrique, mettra tout en oeuvre pour faciliter
l’application dudit plan.

92. Le Président fait savoir que la Commission a ainsi
achevé le débat général sur les points 98 a) et b) de l’ordre
du jour.

La séance est levée à 12 h 55.


